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puis-je mettre fin à ma mission de ma tutrice
de ma mère?

Par nana44000, le 14/04/2022 à 14:43

Bonjour, j'ai été nommée tutrice de ma mère il y a 6 mois, et compte tenu des difficultés
rencontrées avec les autres memebres de la famille, je souhaite renoncer à la tutelle. Est-ce
que c'est possible? Merci

Par Marck.ESP, le 14/04/2022 à 14:47

Bonjour
Dans un tel cas, il faut adresser un courrier recommandé À/R au juge concerné.
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